De l’Inspection Générale : extraits du courrier du 19 mars 2OO7

OBJET : L’histoire et la géographie en CAP.

 « Nous avons le plaisir de vous communiquer, le document de synthèse de l’étude sur « les enseignements et l’évaluation de l’histoire et de la géographie en CAP » réalisé par les collègues du groupe de travail coordonné par Michel CORLIN. Nous tenons à leur exprimer nos vifs remerciements, ainsi qu’à tous ceux d’entre vous qui ont apporté leur contribution à cette étude.

Complétant le précédent document consacré au BEP et au BAC PRO*, ce dossier constitue pour nous tous un outil de référence précieux pour piloter l’enseignement et l’évaluation de l’histoire et de la géographie en CAP. Il vous appartient ……d’en utiliser les conclusions pour améliorer encore les conditions de mise en œuvre des programmes et de l’épreuve orale.

Le groupe de travail poursuivra ses observations, de manière plus ponctuelle, dans les prochains mois pour affiner nos analyses.

Si l’ensemble des observations nous conduisent à porter un regard positif sur les premières années de mise en place des nouveaux programmes et de la nouvelle épreuve, tout ceci reste à consolider. Nous vous encourageons à poursuivre votre accompagnement attentif des programmes et le contrôle des épreuves d’examen sous ses différentes formes afin que tous les candidats soient évalués équitablement selon les modalités définies par les textes officiels. Cela fait partie de nos missions importantes. »

Joëlle DUSSEAU

Michel HAGNERELLE

 « LES ENSEIGNEMENTS ET L’ÉVALUATION DE L’HISTOIRE ET DE LA GÉOGRAPHIE EN CAP »

JANVIER 2007
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Ce document fait suite à celui sur les enseignements et l’évaluation de l’histoire et de la géographie en BEP et en Bac Pro publié en 2005. Il en constitue, à la demande de l’Inspection Générale, la suite légitime pour compléter l’état de nos disciplines, dans l’enseignement professionnel.

Contrairement au document précédent qui faisait le bilan de plus de dix d’années de fonctionnement tant pour le BEP que pour le Bac Pro, le travail ci-dessous s’intéresse à une mise en œuvre encore récente (trois ans) sur laquelle il est nécessaire de porter un regard distancié dans le but d’éventuelles modifications des pratiques.

Le nouveau programme de CAP (août 2002) et le retour de l’histoire et de la géographie dans les épreuves de cet examen (juillet 2003) appellent au renouvellement de l’approche des enseignements de nos disciplines et de leur évaluation. 

Le programme décliné en termes de thèmes généraux et de sujets d’études, offre une grande liberté

· aux enseignants, tant dans l’ordre de traitement des thèmes que dans les activités et démarches ;

· aux élèves et aux apprentis, dans le choix des sujets de dossiers supports de l’oral de l’évaluation certificative.

Le choix d’une certification à l’oral a consisté à faire le pari que les candidats réussiraient ainsi mieux l’épreuve qu’au travers d’un écrit parfois pénalisant et déjà évalué dans la partie de l’épreuve consacrée au français.

Les observations développées dans les pages qui suivent, n’ont aucune prétention à l’exhaustivité. Elles s’appuient sur le dépouillement de sources de taille et de nature diverses.

En ce qui concerne les flux de candidats, l’étude porte sur 40 000 candidats environ (190 000 candidats présents à la session 2005). L’échantillon, de l’ordre de 20 % est représentatif de tous les publics (EPLE, CFA habilités et non habilités, Privé sous et hors contrat, CNED, candidats isolés, GRETA). Les autres analyses s’appuient sur des cahiers de textes des classes de CAP (14 cahiers de textes ont été examinés), des cahiers d’élèves, des progressions d’enseignants, une enquête déclarative menée auprès de professeurs et l’analyse de 71 rapports d’inspection.

Ces documents proviennent de neuf Académies aux caractéristiques fort différentes (Amiens, Créteil, Dijon, Grenoble, Lille, Limoges, Paris, Rennes, Strasbourg). 

Nous nous sommes successivement interrogés sur la mise en œuvre de ce nouveau programme dans le cadre de la formation puis sur la nouvelle procédure de la certification. Les thèmes proposés ont-ils donné lieu à une réelle problématisation ? Quels sont les effets de la certification dans le traitement des documents ? Dans l’élaboration des dossiers ? Dans la prestation orale des candidats ? 

Composition du groupe

Françoise Blanc (IEN Grenoble), Bernadette Gaignaire (Professeur IUFM Lille), Corinne Glaymann (IEN Amiens puis Créteil), Gérard Labrune (IEN Reims), Georges Legay (IEN Paris), André Lemblé (IEN Strasbourg), Christian Tessier (IEN Rennes), Michel Corlin (IEN Dijon, pilote du groupe)

1.  Formation et mise en œuvre du programme

1.1 - Les élèves, les apprentis et les autres

· au niveau national

À la rentrée 2005, 96 603 élèves (71% en lycées professionnels publics et 29 % dans l’enseignement privé sous contrat) étaient inscrits dans les classes de CAP (France métropolitaine + DOM). À ces élèves, il convient d’ajouter 174 000 apprentis qui reçoivent une formation en alternance entre les entreprises et les Centres de Formation
. Ce sont donc plus de 250 000 élèves qui sont désormais concernés par l’enseignement et la certification de l’histoire et de la géographie à ce niveau. En termes d’examen, et pour la session 2005, près d’un candidat sur deux était issu des CFA, un peu plus d’un sur quatre des lycées professionnels publics et privés et des GRETA. Le dernier quart était composé des candidats issus des établissements privés hors contrat, des candidats individuels isolés ou bien encore des candidats ayant suivi une préparation au CNED.

· Au niveau de quelques académies : évolution comparée entre les deux modes de certification

En ce qui concerne les flux de la session 2006, la méthode retenue a été ici celle du sondage et les chiffres doivent être pris avec beaucoup de précautions. Il n’était pas question de se lancer dans une tentative de recensement exhaustif. Le sondage  a donc porté sur quelques académies (Clermont, Dijon, Grenoble, Lille, Paris, Rennes, Strasbourg) et un  département (la Seine Saint Denis) pour lesquels la comparaison a pu être établie entre 2005 et 2006. On assiste à un effet de ciseaux : en 2005, le contrôle ponctuel représentait 54% des candidats alors qu’il n’en représente plus, en 2006, que 47 %. À l’inverse, le Contrôle en Cours de Formation est devenu majoritaire passant de 46% à 53 %. Cette tendance devrait se confirmer avec l’habilitation progressive en CCF de nouvelles divisions dans les CFA.

L’augmentation des candidats en CCF varie selon les académies (plus 9% à Paris, 26% à Strasbourg et 40% à Dijon). Ceci s’explique principalement par l’habilitation accordée à de nouvelles sections dans les CFA.

Par un système de vases communicants, le nombre de candidats en contrôle ponctuel diminue : moins 12 % à Amiens, moins 20 % à Grenoble ou moins 29 % à Dijon. L’explication est double : transfert, par habilitation, du contrôle ponctuel non habilité vers le CCF et disparition des doubles candidatures (BEP / CAP) qui contraignaient, en 2005, les candidats au CAP à se présenter individuellement.

Un constat non prévu : la hausse d’environ 10% des candidatures en Ponctuel sur Paris et sur Créteil ; même constat à Strasbourg. On peut vraisemblablement penser que ce phénomène est dû à l’ouverture de nouvelles formations (coiffure, esthétique …) assurées massivement par des établissements privés hors contrat, voire des CFA, qui choisiraient délibérément de ne pas faire habiliter ces sections en CCF.

1.2 - Le traitement du programme

Le programme a été interrogé pour savoir si :

- les enseignants pouvaient le traiter dans son intégralité,

- les thèmes et sujets d’étude faisaient l’objet d’un traitement égalitaire entre eux,

- les durées de traitement étaient réparties équitablement entre les thèmes,

- les thèmes faisaient l’objet d’approches particulières,

- les méthodes et les démarches donnaient lieu à des mises en œuvre liées au public de ce niveau d’enseignement.

· Un traitement partiel ? 

Dans tous les examens, le vecteur traditionnel de la certification s’appuie sur le sondage des connaissances et des compétences réalisé dans le cadre d’épreuves ponctuelles centrées autour de sujets élaborés par les autorités académiques et/ou nationales.

La particularité des épreuves du CAP réside dans le fait que c’est le candidat lui-même (ou l’enseignant qui le guide) qui choisit le sujet d’étude de son dossier et qui peut ensuite élaborer ce dernier. Se dessine donc une dérive possible qui consisterait à ne pas traiter l’ensemble du programme, mais à sélectionner seulement certains thèmes sur lesquels s’appuieront les dossiers supports de l’épreuve orale.

Cette dérive existe certes, mais elle est moins importante qu’on ne pouvait le supposer et surtout elle semble en recul depuis la rentrée 2005, à la suite des recommandations de l’Inspection Générale.

Une quantification est difficile à établir, à partir de l’observation des rapports d’inspection, mais celle des cahiers de textes permet d’avancer que le plus souvent la totalité du programme est traitée. Les classes qui se dispensent du traitement de l’un ou l’autre thème ou sujet d’étude sont souvent celles dans lesquelles l’horaire d’histoire-géographie est structurellement réduit (C.F.A. – écoles privées hors contrat, GRETA…).

La durée passée à traiter les différents thèmes du programme est très variable. La fourchette va de 2 à 12 heures. Il semble que les séquences soient plus longues en 1ère année (de 6 à 12 heures) qu’en seconde. C’est le thème 4 « Culture mondiale et pluralité des cultures », considéré comme difficile à traiter, auquel les enseignants accordent généralement le plus de temps.

On trouve, plutôt en CFA, des enseignants qui « pour boucler le programme », tendent vers une programmation de type « une séance = un sujet ». En lycée professionnel, la tendance semble inversée et le raisonnement suivi semble être : « adaptons notre rythme au niveau des élèves, prenons le temps de faire les choses correctement, quitte à ne pas traiter la totalité des sujets… »

Alors que les lycées professionnels peuvent raisonnablement décliner leur programmation sur environ 65 heures  de cours pour les deux années de formation, les CFA fonctionnent dans un contingent horaire  souvent moins confortable. Selon la durée de formation en milieu professionnel (12 à 16 semaines) le bloc horaire « Français-Histoire-Géographie » varie pour les deux années de 192,5 à 199,5 heures, pour les lycées professionnels (BO N°21 du 23 mai 2002). Pour les CFA, les situations sont très diverses. Selon le rythme de l’alternance, le formateur peut voir les apprentis 3 heures en histoire-géographie dans la semaine, mais ensuite il ne les reverra plus avant le mois suivant. Pour tenter de contrôler d’éventuelles dérives, certaines académies imposent, pour accorder l’habilitation à pratiquer le CCF, des minima horaires de 56 heures d’histoire-géographie pour le cycle du CAP ou encore 110 heures pour le bloc horaire Français / Histoire-géographie. Certains CFA accordent 84 heures par an pour le bloc Français-Histoire-Géographie à raison de 12 « venues » au CFA.

· Un traitement inégalitaire des thèmes et des sujets d’étude

Si de nombreuses classes de CAP traitent l’intégralité du programme, les différents thèmes et sujets d’étude
 ne bénéficient pas d’un traitement égalitaire. La fréquence de traitement d’un thème et la durée qui lui est consacrée varient dans des proportions importantes.

L’analyse de plusieurs rapports d’inspection permet de dégager quelques éléments.  

· Les thèmes de géographie (66% des leçons observées) l’emportent sur ceux d’histoire (34 %), ce qui va à l’inverse de la tendance souvent constatée dans les autres niveaux d’enseignement. 

· On peut établir une « typologie » des thèmes selon la fréquence de leur traitement en classe en distinguant des thèmes récurrents (thèmes 1, 2 et 3 qui tendent vers les 20%) ; des thèmes « dans la norme » (thèmes 4, 5 et 7 qui tournent autour de 14 %) et un thème nettement marginalisé (thème 6 qui ne représente que 4 % des leçons).
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cf. Annexe1 – Lecture du graphique : thème 1 (Du local au mondial : les territoires contemporains) : 18% ;  thème 2 (Guerres et conflits contemporains) : 20% ; thème 3 (Inégalités et dépendances dans le monde d’aujourd’hui) : 17 % etc.

Liste des thèmes : ( Du local au mondial : les territoires contemporains ;  ( Guerres et conflits contemporains ; ( Inégalités et dépendances dans le monde d’aujourd’hui) ( Culture mondiale et pluralités des cultures ( La démocratie contemporaine en France et en Europe ( Les progrès contemporains des sciences et des techniques ( L’homme et sa planète aujourd’hui.

Si on approfondit, en analysant cette fois la fréquence de traitement des sujets d’étude, on peut avancer plusieurs considérations. 

	Thème
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7

	Discipline
	G
	H
	G
	G=9
	H=1
	H
	H
	G

	Sujet d’étude
	S1
	S2
	S1
	S2
	S1
	S2
	S1
	S2
	S1
	S2
	S1
	S2
	S1
	S2
	S1+2

	% de leçons

observées
	54 %
	46 %
	57 %
	43 %
	83 %
	17 %
	70 %
	30 %
	33 %
	67 %
	100 %
	0 %
	50 %
	30 %
	20 %




Liste des thèmes : ( Du local au mondial : les territoires contemporains - S1 : Les espaces du quotidien – S2 : Un exemple de métropole mondiale   ( Guerres et conflits contemporains -  S1 : Types de guerre et de conflits du XXème siècle – S2 : Un conflit territorial ou identitaire récent ( Inégalités et dépendances dans le monde d’aujourd’hui- S1 : Pôles de puissance et espaces dépendants – S2 : Inégalités et développement : l’exemple de la santé ( Culture mondiale et pluralités des cultures – S1 : La prédominance culturelle américaine – S2 : Identité culturelle et diversité linguistique ( La démocratie contemporaine en France et en Europe – S1 : Démocratie et diversité des régimes politiques en Europe – S2 : Le droit de vote en France ( Les progrès contemporains des sciences et des techniques – S1 : L’évolution des métiers liée à la science et à la technique – S2 : L’accès à l’information et au savoir ( L’homme et sa planète aujourd’hui – S1 : Les sociétés face aux risques naturels et technologiques – S2 : La gestion d’une ressource : l’eau.

· La répartition entre les sujets est à peu près équilibrée au sein des thèmes 1, 2 et 7 qui sont des thèmes fréquemment traités.

· Le déséquilibre entre les sujets d’étude est important pour les thèmes 3 et 6 mais la situation n’est pas de même nature dans les deux cas. Le thème 6 est rarement traité et le second sujet d’étude ne l’est dans aucun des exemples observés en inspection. Il ne donne pratiquement jamais matière à dossier de certification. Le déséquilibre est important pour le thème 3 puisque le premier sujet d’étude (Pôles de puissance et espaces dépendants) est fréquemment traité alors que le second (Inégalités et développement : l’exemple de la santé) l’est plus rarement. Mais ce sujet apparaît souvent dans les dossiers de certification (notamment avec l’exemple du sida).

· Pour les thèmes 4 et 5, la proportion est de l’ordre de 1/3 et 2/3. Le traitement de la culture américaine prédomine dans le thème 4 et ce sujet est toujours abordé en géographie (un seul exemple de leçon d’histoire pour le sujet 2 avec un traitement atypique et original
). Pour le thème 5, c’est le sujet sur le droit de vote qui est davantage abordé en classe (peut-être semble-t-il plus « concret » ?).

· Le thème 7 bénéficie d’une approche plus diverse.  Le sujet 1 (Les sociétés face aux risques naturels et technologiques) est plus souvent traité, sans doute parce qu’il est possible de « s’appuyer sur la catastrophe du moment » : dans les situations observées, l’effet « tsunami » a joué à quatre reprises, à chaud (3 fois en janvier 2005) comme à froid (1 fois en février 2006). Ce thème se prête à des leçons   conçues de manière à mêler les deux sujets (il s’agit tantôt d’une approche plutôt méthodologique tantôt d’une présentation générale du thème).

On peut mettre ces données relatives au traitement du programme en relation avec les représentations que se font les professeurs sur la difficulté éventuelle à traiter tel ou tel thème.
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Le dépouillement d’une cinquantaine de questionnaires permet de constater une assez grande hétérogénéité des sensibilités. Néanmoins on peut en dégager les lignes suivantes : 

· deux thèmes (4 et 5) sont globalement considérés comme « difficile à traiter », ceux sur « La démocratie en France et en Europe » et sur « Culture mondiale et pluralité des cultures » ;

· deux thèmes (2 et 7) sont globalement considérés comme « faciles à traiter », ceux sur « Guerres et conflits contemporains » et « L’homme et sa planète aujourd’hui » ;

· le thème (6) « Les progrès des sciences, des techniques et de la communication », rarement cité dans un cas comme dans l’autre, suscite visiblement peu d’intérêt ;

· la sensibilité des professeurs est très écartelée sur deux thèmes (1 et 3). On observe que le thème 1, « Du local au mondial », est légèrement plus souvent perçu comme « difficile » que « facile » alors que le thème 3, « Inégalités et dépendances dans le monde d’aujourd’hui », est plus souvent cité comme « facile » que « difficile ».

On observe une concordance partielle entre thèmes fréquemment traités en classe et thèmes jugés « faciles » comme entre thèmes peu traités et jugés « difficiles ». Pour formuler des hypothèses plus précises, ces données devraient être confrontées à d’autres observations sur le traitement des thèmes et des sujets d’étude en classe.

· Les objets d’étude et leur approche

Les approches sont en général assez classiques tant du point de vue des connaissances que de celui des compétences enseignées. Les titres de leçons correspondent assez fidèlement aux intitulés du programme et l’influence des manuels se fait souvent sentir. 
· Thème 1 : on note un effort pour partir des espaces des élèves et imaginer des situations proches de la réalité qui puissent les concerner (voyage, déplacements, …). On privilégie les activités de repérage, de localisation, d’emboîtement multiscalaire proposées dans le programme.

· Thème 2 : la Seconde Guerre mondiale domine largement pour le sujet 1. On trouve cependant quelques leçons qui tentent de dresser une typologie des guerres et des conflits. Le traitement du sujet 2 est plus varié et donne lieu à des analyses de situations historiques diverses (conflit israélo-palestinien, Rwanda, Côte d’Ivoire, Yougoslavie).

· Thème 3 : l’approche oppose, comme en BEP, le Nord et le Sud mais les pôles de puissance sont plus rarement abordés. Les cartes et les dessins de presse sont des supports souvent utilisés.

· Thème 4 : la question peut être abordée sous un angle historique ou géographique mais la géographie domine très largement. L’approche est globale et multiplie les exemples dans différents domaines (habillement, cinéma, télévision, multinationale, Internet, …).

· Thème 5 : la démocratie (sujet 1) est essentiellement traitée à partir de l’exemple de la France et les régimes européens retiennent trop peu l’attention. La question du droit de vote fait l’objet d’un traitement plus varié. Les leçons sont construites autour d’un objet d’étude plus « resserré » : abstention, vote des femmes, élargissement du corps électoral. Ce resserrement de l’objet d’étude rend plus facile la problématisation du sujet. 

· Thème 6 : le second sujet d’étude sur « L’accès à l’information et au savoir » n’est quasiment jamais traité. « L’analyse de l’évolution des métiers liée à la science et à la technique » est conduite sans envisager l’articulation des aspects techniques, économiques et surtout sociaux.

· Thème 7 : « Les sociétés face aux risques naturels et technologiques » sont abordées au gré de l’actualité (tsunami en Asie du Sud-Est, AZF à Toulouse, tremblement de terre au Pakistan en 2005 …).

On peut observer quelques exemples de leçons plus originales ou innovantes : une leçon sur le conflit israélo-palestinien et le partage de l’eau qui croise deux thèmes du programme (2 et 7) ; une approche des inégalités et dépendances par le biais du commerce équitable et de l’exemple du café ; une étude de cas mettant en scène les conditions de vie, reconstituées et modélisées  de deux jeunes filles nées l’une au Japon et l’autre en Sierra Leone ; une approche vivante des « identité culturelle et diversité linguistique » avec une leçon « Sur les traces d’Arthur et de Merlin » ; une séance consacrée à la présentation générale du thème 7 qui relie les sociétés face aux risques et la gestion de l’eau.

On observe néanmoins un certain nombre de séquences dont le contenu est à la marge ou même en dehors du programme.

Pour le thème 1, la dérive est souvent « régionalisante » et la leçon tourne à la monographie locale : « La ville de Decize » ou « Comment s’est développé Château Chinon ? »

Une autre origine des pratiques maladroites est une transposition irréfléchie du programme de BEP qui fait fi des nouvelles approches préconisées par celui de CAP, par exemple étude de la répartition de la population en lieu et place de celle d’un exemple de métropole mondiale.

Enfin d’autres disciplines viennent cheminer sur les traces de l’histoire ou de la géographie. Cela peut être des sciences proches comme la géologie ou la climatologie (les volcans, les tornades…) ou d’autres plus lointaines (la sécurité en voiture, le sida). Très souvent ces thématiques souffrent de l’absence d’une mise en perspective historique ou géographique en dérivant vers un aspect social ou technique (la structure du virus du sida, les modalités de la transmission, les protections possibles…).

· Des méthodes et démarches traditionnelles

Les supports

On utilise volontiers des documents marqueurs de la discipline (cartes, graphiques …) qui légitiment sa scientificité. L’usage des documents tirés de la vie quotidienne est plus rare. On en trouve cependant quelques exemples : paquets de café, brochure EuroDisney, Guide Michelin et Guide Vert, plan de ville tiré du calendrier de La Poste, plan de métro, paysage vu de la classe, programme de télévision…

Le nombre de documents utilisés apparaît en général raisonnable (de 3 à 5 par séance mais on peut aller jusqu’à 9, voire parfois 14).

On note l’utilisation de manuels scolaires dans 17 % des leçons mais les enseignants proposent aussi des dossiers comportant des documents photocopiés dans des manuels scolaires. Les sources et les références sont trop rarement indiquées.

Démarches et activités

La démarche la plus courante est celle du cours dialogué, mais on trouve, à la marge, quelques travaux de groupes. L’usage des TICE est rare. Le document d’accompagnement suggérait la réalisation de CD Rom ou de reportages photos, mais nulle trace n’en a été trouvée dans les situations observées.
Les traces écrites sont pratiquement toujours élaborées par l’enseignant (préparées avant le cours), dictées ou copiées au tableau. Elles comportent parfois des informations qui n’ont pas été abordées en classe. La part des définitions données et recopiées apparaît plus importante que dans les autres niveaux d’enseignement.

Les élèves sont souvent amenés à compléter des documents qui leur sont proposés (schéma, tableau à double entrée, carte, questionnaire…) soit pour garder une trace de l’analyse d’un document soit, plus rarement, pour avoir une trace écrite de la leçon. On trouve aussi fréquemment des « textes à trous ». Ces méthodes ne semblent pas avoir une fonction didactique précise, elles ne vont pas au-delà du relevé et du classement d’informations. Il s’agit plutôt, dans l’esprit des enseignants, d’aider des élèves qui ont des difficultés d’écriture et de gagner du temps. Les situations de production de discours sont rares (par exemple, rédaction d’un paragraphe répondant à la question posée) mais on trouve tout de même mention à plusieurs reprises de situations de production d’un discours oral (présentation d’un dossier, réponse à une question à partir d’un document…).

Quelques leçons sont construites autour d’un objectif méthodologique annoncé : la réalisation du dossier (10 %) ou l’utilisation d’un outil (le dessin de presse). Les élèves disposent parfois d’une fiche méthode. Dans ces cas-là, l’objet d’étude s’efface trop souvent et la méthode prime sur la construction du sens.

1.3 – La problématisation 

La problématisation est une difficulté récurrente qui se pose tant au niveau des enseignements, qu’à celui de l’évaluation et de la certification. La qualité de la problématisation des dossiers présentés par les candidats au moment de la certification dépend largement des apprentissages et des pratiques de formation.

Selon les sources utilisées, la majorité des leçons (environ 60 %) ont une problématique formulée mais certains sujets semblent se prêter mieux que d’autres à la problématisation. Les difficultés à poser des problématiques signifiantes sont à mettre en relation avec les différents thèmes et sujets d’étude. Ainsi « Les espaces du quotidien et leur intégration à différentes échelles » font l’objet d’un traitement très varié, pas seulement parce que les espaces de référence des élèves sont différents, mais parce que l’organisation de ces leçons est largement pilotée par les activités réalisées par les élèves (itinéraires, lecture de carte topographique, déplacements …). Pour les « Types de guerres et de conflits du XXème siècle », les leçons restent assez générales et concernent principalement les deux guerres mondiales dont on dégage les caractéristiques.

Certains enseignants confondent, dans leur formulation, problématique et objectifs d’acquisition de connaissances (« comprendre comment les métiers évoluent ») ou de compétences (réaliser un dossier). La forme prime alors sur le sens. 

Les problématiques reflètent également la difficulté des enseignants à faire des choix. Dans leur écrasante majorité, elles sont annoncées en début d’heure ou « construites » avec l’aide déterminante des enseignants. Elles restent trop souvent formelles, générales et n’appellent qu’exceptionnellement une réponse en fin de séance. On les perd de vue au fil du cours ! Elles prennent souvent la forme d’une succession de questions qui correspondent en fait au plan de la leçon ou elles reprennent l’intitulé du programme en le mettant à la forme interrogative. Cela conduit le plus souvent à une énumération de caractéristiques et non  à la formulation d’une réponse apportée à un problème à résoudre.

Certains sujets d’étude se prêtent aux problématiques répétitives qui peuvent se décliner à l’infini, « New York, Londres, Shanghaï, Paris… est-elle une métropole mondiale ? ». La réponse est rarement négative et la nuance peu de mise.

D’autres sujets d’étude suscitent des problématiques qui ne sont pas disciplinaires ou qui empruntent à d’autres disciplines qui proposent par exemple une approche d’éducation à la santé (« C’est quoi le sida ? » « Comment dépiste-t-on le sida ? ») 
Enfin, la recherche de la motivation et de l’implication des élèves s’opère souvent au détriment de la mise à distance du sujet d’étude. Des formulations comme « Sommes-nous tous en train de devenir américains ? », « Pourquoi Mac Donald’s a-t-il pu s’étendre dans le monde ? » risquent de substituer un discours de sens commun à la construction d’un raisonnement géographique issu de la réflexion.

Même si les problématiques
 sont encore trop générales, trop fréquemment inspirées, sans recul, de celles des manuels, on note une évolution au fur et à mesure que les enseignants s’approprient le programme, approfondissent leur réflexion et prennent confiance en leurs choix.

D’autres thèmes se prêtent plus facilement à l’appropriation et à la formulation de problématiques susceptibles de retenir l’attention des élèves : « Vais-je manquer d’eau un jour ? » (thème 7), « Pourquoi le métier de constructeur en bâtiment a-t-il évolué ces dernières années ? » (thème 6)
2. Évaluation et certification

Les modalités de certification sont définies par l’annexe 1 du BO N° 29 du 17 juillet 2003 qui précise les composantes et les modes d’évaluation de l’épreuve de français et histoire-géographie UG1. Selon leur origine les candidats peuvent valider leur épreuve d’histoire-géographie selon la modalité du contrôle en cours de formation (une situation d’histoire et une situation de géographie) ou selon celle du contrôle ponctuel (une situation d’histoire ou une situation de géographie). Chaque situation donne lieu à une présentation et à un entretien (durée totale 15 minutes) prenant appui sur un dossier non évalué en tant que tel.

Toutefois l’évaluation ne saurait se limiter à son aspect certificatif : la vérification des apprentissages doit donner lieu à d’autres évaluations de type formatif ou sommatif. La réalisation d’un dossier doit toujours être précédée en amont d’une période de formation. Enfin, 

étant donné la nature de l’épreuve, il paraît indispensable que les candidats aient été entraînés à la production d’un discours oral structuré.
2.1 - Les dossiers et les thèmes

· La conformité réglementaire des dossiers

Dans l’ensemble, les dossiers sont réglementairement conformes aux modalités fixées par le bulletin officiel. Parmi les dossiers étudiés, 11 % sont non conformes au programme et  la majorité d’entre eux est issue de l’épreuve ponctuelle. L’exemple type de dossier hors programme, souvent rencontré, est celui du dossier consacré au sida. Titré « Tous contre le sida », il se résume à une approche d’éducation à la santé ; le plan adopté est explicite « C’est quoi le sida ? Comment se transmet le virus ? C’est quoi être séropositif ? Comment dépiste-t-on le sida ?... ». Un dossier de géographie sous-titré « Une évolution technologique, la voiture » dont le contenu se résume à sept photographies de véhicules pose un autre type de problèmes. 

Les dossiers sont inégalement problématisés. 

[image: image3.emf]Problématiques sur l'ensemble des dossiers

53%

25%

22%

Avec Pbique

Avec question

Sans


À l’épreuve ponctuelle, près de 40 % des dossiers présentent une problématique ou ce que l’on peut avec indulgence considérer comme tel ; 30 % des dossiers dégagent une question, voire une série de questions ; restent 30 % des dossiers qui passent complètement à coté de cette exigence essentielle pour  répondre aux critères d’évaluation et réussir l’épreuve.

En ce qui concerne le CCF, la situation est meilleure car plus de 80 % des dossiers ont une problématique et 10 % posent une question.
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Le manque de rigueur dans la problématisation amène évidemment à une relation incertaine entre question initiale et réponse proposée dans le dossier (quand réponse il y a). La moitié des dossiers de l’échantillon comportent certes une conclusion générale, au moins formellement, mais, selon les sujets traités, elle peut à l’occasion verser dans le « pathos » compassionnel : « Il est insupportable de penser qu’au XXI ° siècle existe une différence aussi forte quant à l’économie et la santé entre les pays du nord et ceux du sud (…) les dons aux associations humanitaires sont nécessaires ». Le déficit de formation disciplinaire des enseignants intervenant dans certaines structures de formation  peut expliquer ce type de dérives.

La « brève analyse » existe dans 85 % des dossiers en CCF contre 60 % des dossiers à l’épreuve ponctuelle. Le plus souvent, il s’agit d’une analyse qui accompagne les différents documents, les utilise comme illustration d’un développement (une dizaine de lignes en général). Certains dossiers se terminent par une synthèse ou une conclusion, trop peu souvent par une réponse apportée à la problématique posée.
En CCF, les dossiers respectent le nombre de documents, mais à l’épreuve ponctuelle, la situation est différente. Le nombre de documents est conforme dans seulement la moitié des dossiers. On rencontre des dossiers qui comptent jusqu’à 7 documents, ce qui gêne le bon déroulement de l’épreuve. De même, on remarque que les documents sont davantage variés dans leur nature en CCF qu’à l’épreuve ponctuelle.

Si le texte du BO indique que, pour l’épreuve ponctuelle, les dossiers sont « d’un maximum de trois pages », on constate que 40 % des dossiers ne respectent pas ce nombre de pages. 

La lettre de cadrage
 a entraîné, par rapport à la session précédente, des améliorations notées par les responsables de commission en contrôle ponctuel (réduction du nombre de pages, du nombre de documents, des dossiers hors programme ; plus grande variété de thème du dossier sur le même sujet d’étude ; présence de deux dossiers, un en histoire et un en géographie…) mais des insuffisances demeurent (absence de problématique, de brève analyse ; manque de 

variété des documents, omniprésence de photographies à seule valeur illustrative ; absence d’indication des sources des documents ; juxtaposition de documents sans justification…).

Par ailleurs et de façon encore significative, les présidents de jury ont noté un nombre conséquent de dossiers identiques, quand il ne s’agissait pas de dossiers déjà présentés tels quels l’année précédente. De même, il existe encore des centres où un dossier constitué par le seul formateur a été remis au candidat quelques jours seulement avant l’épreuve. 

· La répartition selon les thèmes et les sujets d’étude 

Elle a été étudiée à partir d’un corpus de 856 dossiers présentés sous la modalité du contrôle ponctuel, dans l‘académie de Paris. 

Les thèmes apparaissent de manière fort inégale et selon une fréquence qui ne correspond pas forcément à celle des leçons observées en classe. Si le thème 2, « Guerres et conflits contemporains », domine en classe comme dans la certification, le thème 1, « Du local au mondial : les territoires contemporains », souvent traité en classe  (18 % des leçons), donne lieu à peu de dossiers et ceux-ci concernent majoritairement les métropoles  mondiales (sujet 2). Les thèmes 4, 5 et 7 qui font l’objet d’un traitement similaire en classe (14 % des leçons soit 1/7ème) font l’objet d’un traitement différencié dans les dossiers où le thème 7 est nettement plus présent.
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On observe également des écarts notables dans le choix des sujets d’étude auxquels se réfèrent les dossiers. Les deux guerres mondiales sont majoritairement proposées comme « Types de guerres et de conflits du XXème siècle » et plusieurs dossiers concernent les camps de concentration. Plusieurs sujets reviennent  de manière récurrente comme dans le thème 3 qui voit alterner les dossiers sur le sida (sujet d’étude 2, « Inégalités et développement : l’exemple de la santé ») propices aux approches extra disciplinaires et ceux sur la pauvreté dans le monde (sujet d’étude 1, « Pôles de puissance et espaces dépendants »). Le thème 4, généralement peu choisi par les candidats, fait l’objet d’un traitement différent selon les académies ; sa fréquence dans l’académie de Rennes peut-elle être interprétée comme une forme de régionalisation des choix de sujets ? Enfin on repère aisément dans le poids du sujet d’étude 1 du thème 7,  « Les sociétés face aux risques naturels et technologiques » l’intérêt porté par les candidats (et par les professeurs …) aux situations de catastrophe. 

[image: image7.emf]1

2

3

4

5

6

7

SE1

0

5

10

15

20

25

Thèmes

Distribution des sujets d'étude dans les dossiers 

d'évaluation en %

SE1

SE2


· L’élaboration des dossiers 

Les pratiques sont diverses mais on remarque quelques récurrences, même si  les cahiers de textes ne sont pas explicites sur le contenu exact des séances. 

Le travail autour des dossiers apparaît dans tous les cahiers de textes, mais de manière inégale et irrégulière ; de 18 heures dans un cas (thème 1) à 6 ou 8 heures pour d’autres. Ce temps paraît d’ailleurs moins important en 2nde qu’en 1ère année ; on peut imaginer que les enseignants accordent alors plus d’autonomie aux élèves. 

Il apparaît que toutes les activités autour du dossier (recherche, réalisation, entraînement à l’oral, passation du C.C.F.) prennent beaucoup, voire trop de temps. Ainsi, il n’est pas rare de rencontrer, pour caractériser le contenu d’une séance ou d’une séquence, un laconique « Dossier » ou une vague expression « Recherche documentaire au CDI pour le dossier ». Un cahier de textes présente la mise en œuvre du programme uniquement sous l’appellation « Dossier ». Certains collègues aussi semblent arrêter la formation pendant quelques semaines pour isoler un temps consacré à la réalisation du dossier.

Plusieurs collègues consacrent deux ou trois séances pour entraîner les élèves à l’oral dans les semaines qui précèdent la passation.

2.2 - Les documents

· La nature des documents

Un peu plus de la moitié des dossiers présentent des documents variés. 
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On peut noter une prépondérance très nette des documents photographiques, aussi bien dans les dossiers d’histoire que de géographie (10 % des dossiers seulement n’ont aucune photo et  44 % en présentent 2 ou 3 voire 4). Cette prépondérance des documents photographiques, qui dans quelques cas constituent la totalité du dossier, mérite analyse. S’agit-il d’une persistance du mythe de la lisibilité immédiate de l’image (qui permettrait un accès plus facile pour les jeunes en difficulté et pour un grand nombre de formateurs) ou du sentiment d’une exploitation plus aisée dans le cadre d’un examen oral ? Il conviendrait également de rapprocher ce phénomène de la réduction fréquente du document à une seule fonction d’illustration du discours.

A l’inverse, on observe une certaine désaffection pour les cartes, les dessins, les caricatures et les croquis. La part des dossiers (47 %) qui ne comportent aucune carte suscite un certain nombre d’interrogations sur l’apprentissage et l’utilisation de la cartographie au cours de la formation. Les rares croquis utilisés sont des documents « techniques » que l’on retrouve essentiellement dans les dossiers qui se réfèrent à « l’homme et sa planète » et à « l’univers concentrationnaire ».

Le faible usage des dessins et caricatures reflète, outre la faible utilisation en classe de ce type de document, le déficit de contextualisation souvent constaté. 

Les tableaux chiffrés et graphiques font pratiquement part égale avec les textes. Les élèves, en terrain connu car ces outils sont manipulés dans de nombreuses disciplines, les exploitent d’ailleurs sans difficulté majeure et avec une certaine efficacité. 

La faible part réservée aux textes peut surprendre. Ceux présents dans les dossiers sont, pour les trois quarts, issus de manuels scolaires. Ce manque de recours au texte concrétise l’appréhension des jeunes face à l’écrit qu’ils considèrent plus difficile d’accès que d’autres documents. Ils pratiquent donc une stratégie d’évitement en choisissant un document d’une autre nature.

· Des documents inégalement référencés

Le manque de références domine, quelles que soient la nature des documents et la forme de l’évaluation. Seuls 46% des dossiers proposent des documents correctement référencés. Dans les autres cas, les documents ne sont pas référencés, ne comportent que l’indication du manuel dans lequel ils ont été photocopiés (on note même la photocopie d’une page complète de manuel, documents et textes des auteurs) ou l’adresse d’un site Internet, voire du seul moteur de recherche. Souvent, le référencement s’avère incomplet : le titre, l’auteur et la date sont absents ce qui limite les possibilité d’exploitation du document.

· Le statut du document

Les candidats utilisent peu de documents authentiques ou tirés de la vie quotidienne. Comme dans les situations de formation, l’essentiel des supports documentaires est prélevé dans les manuels scolaires. Ce qui semble surtout problématique, c’est la notion même de document. Tout est retenu par les candidats. N’importe quel texte ou image,  copié sur Internet ou pris dans un manuel, avec des références approximatives ou  inexistantes, fait l’affaire. Près de 62 % des textes sont des discours « sur » (essentiellement  des extraits de manuels scolaires) et on dénombre seulement 38 % de vrais documents (textes patrimoniaux,  témoignages, articles de loi…). La majorité des photographies sans source, ni date, ni auteur ne sont pas contextualisées et n’ont aucun ancrage spatial ou temporel. La plupart des graphiques, tableaux chiffrés ou cartes sans sources, même s’ils semblent directement exploitables, ne permettent guère un questionnement sur la  fiabilité.

Les dossiers ont en général le souci de présenter des documents choisis selon une démarche  qui se veut conforme aux textes réglementaires même si on trouve parfois une accumulation hétéroclite de textes et d’images difficilement exploitables. Cependant on est souvent encore loin d’un corpus de documents historiques ou géographiques susceptibles d’être analysés ou critiqués et d’être le point de départ d’une réflexion et d’une démarche analytique. 

De nombreux facteurs s’imbriquent. La démarche, surtout en contrôle ponctuel, est souvent mal maîtrisée dans certains dossiers qui se présentent sous la forme de mini-résumés dans lesquels les documents insérés ne peuvent être qu’au mieux illustratifs, au pire décoratifs. Des facteurs liés aux documents eux-mêmes nuisent aussi à un questionnement inductif : 

· mauvaise qualité du document notamment de certaines reproductions photographiques  qui induisent un commentaire complètement calqué et artificiel ;

· choix d’un document prétexte à développer un commentaire qui très souvent n’a qu’un rapport éloigné, connu du seul candidat, avec les informations données par le support. Ainsi  un élève utilise des éléments qui existent mais qui sont difficilement identifiables dans le document ; seul le titre, « un bidonville », pourrait donner une indication car la photographie ne présente aucune caractéristique particulière si ce n’est un habitat urbain dense. Un autre candidat a choisi une photographie sans titre, représentant une femme indienne vendant des ananas, pour « illustrer » le micro-crédit ;

· photographie d’homme, de femme, de monument qui ne sert strictement pas la démarche car sa fonction est alors purement décorative ; 

· document impossible à questionner par manque de référencement, ainsi une photographie qui représente des enfants noirs mangeant dans de grands saladiers à une table ne peut prendre sa signification qu’en fonction d’un titre, « Enfants dans un centre d’aide alimentaire ou les repas de la survie ». Cette précision, certes donnée dans le 

commentaire, montre bien que le point de départ de la réflexion n’est absolument pas le document ;

· titre artificiel ne correspondant pas au contenu du document, ainsi une photographie d’un charnier dans un camp de concentration est-elle intitulée « les conditions de vie ».

Les documents les mieux interrogés et exploités sont les cartes, les tableaux de chiffres et les graphiques. Les élèves, familiers de ce type de documents, ont une démarche très méthodique aidée par une assez bonne maîtrise de la légende. En revanche l’exploitation des photographies  et des textes reste très souvent au niveau d’une simple l’illustration. Il faut aussi évoquer le fréquent manque de mise à distance des documents lors de l’épreuve orale. Cela renvoie à l’utilisation des documents en formation et aux représentations de certains élèves (et formateurs ?) pour qui le document « dit le vrai », « est la loi », surtout dans les dossiers d’histoire. 

· La relation des documents avec la problématique 
Plus de la moitié des dossiers présentent une relation réelle avec la problématique du dossier et permettent au moins partiellement d’y répondre. Mais pour d’autres dossiers, la relation des documents avec la problématique reste souvent lointaine ce qui engendre des difficultés pour interroger et exploiter les documents. Plusieurs cas peuvent se présenter : 

· la problématique est mal posée ou inexistante et les documents sont alors placés là au petit bonheur la chance ;

· les documents retenus ne permettent pas d’élaborer une réponse véritablement en cohérence avec la question initiale ;

· les documents choisis sont pertinents par rapport à la problématique mais on les ignore.

Plusieurs constats peuvent être établis à partir des enquêtes menées : 

· inégale répartition des thèmes choisis et donc vraisemblablement des thèmes étudiés en formation;

· difficulté posée par la problématisation ;

· manque de rigueur quant à la présentation des documents ;

· absence de maîtrise de la démarche du dossier ;

· risques de dérive extra disciplinaires et ce dans des structures de formation échappant pour beaucoup à notre «juridiction». 
Sans multiplier les exemples et en rappelant que le dossier n’est pas évalué, on peut évoquer ce dossier sur les congés payés de 1936, comportant quatre photographies et un dessin de presse. Les documents ne sont pas référencés, à l’exception d’une seule photographie portant la mention «recherche Google». Les photographies expriment les incontournables du Front populaire : le départ d’un couple en tandem, la foule devant une usine, des vacanciers sur une plage, un portrait  de Léon Blum. Les documents ne sont pas accompagnés d’une légende et la brève analyse qui accompagne le dossier n’intègre pas explicitement les documents à une narration (au demeurant peu organisée) des évènements. Seule la caricature fait l’objet d’une esquisse de commentaire, assez vague : « La caricature est un moyen très utilisé par les médias pour montrer le désaccord de certaines classes sociales».

2.3 - L’oral

· Les candidats et les examinateurs face à l’épreuve orale
Dans l’ensemble, et depuis deux sessions, l’épreuve orale se déroule dans de bonnes conditions matérielles, même si çà et là, le nombre de candidats prévus dans la journée est  ressenti comme excessif ou si le nombre d’interrogateurs dans la même salle constitue une gêne. La nouvelle fiche d’évaluation, généralisée pour la session de juin 2006, ne semble pas avoir posé de problèmes. On note cependant la persistance de quelques écueils :

 

· le manque d’informations de certains candidats sur l’épreuve. Un nombre important de candidats découvrent à la fois le programme et la nature de l’épreuve en recevant leur convocation, voire en passant l’épreuve ponctuelle. Certains donnent même l’impression de découvrir leur dossier devant l’examinateur ;

· l’absence de préparation spécifique à l’oral qui entraîne un manque d’aisance devant le jury, la non formulation ou mauvaise formulation de la problématique, un exposé linéaire mobilisant aléatoirement les documents, une maîtrise insuffisante de connaissances historiques ou géographiques ;

· la présence « accidentelle » comme interrogateurs de professeurs n’ayant pas de charge d’enseignement en classe de CAP. Les responsables notent par ailleurs la bonne volonté de ces derniers.   

La consigne d’interroger sur un dossier fourni par le jury tout candidat ne présentant pas deux dossiers en conformité avec le règlement d’examen a été suivie. On rencontre, dans certains centres d’examen des situations délicates quand les candidats découvrent que leur dossier n’est pas jugé conforme. Le rôle des responsables de commission est souvent déterminant dans le bon déroulement de la passation. Ils signalent une nette amélioration de l’épreuve ponctuelle d’histoire-géographie et attribuent explicitement cette amélioration à la publication de la note de cadrage.

· L’oral en formation

La pratique de l’oral bénéficie, en classe, d’une attention toute relative comparée à celle portée au dossier. L’oral est principalement évoqué dans les cahiers de texte à propos de l’épreuve de CCF (il s’agit plutôt de la présentation de l’épreuve que d’une simulation de passation) et seulement 7 % des leçons observées mentionnent la production d’un discours oral des élèves. 

On note pourtant, par-ci, par-là, la présence d’exercices oraux de présentation d’un dossier, de réponse à une question à partir d’un document, de restitution de recherches entreprises par les élèves, d’entraînement précédant le CCF. Mais l’évaluation formative à l’oral demeure exceptionnelle et on ne trouve, dans les documents observés, aucune mention de simulation d’entretien, de critères explicites d’appréciation ou de notation, de bilan dans les cahiers d’élève… Quelques enseignants-formateurs consacrent deux ou trois séances à l’entraînement des élèves à l’oral dans les semaines qui précèdent la passation (ce qui implique que tous les élèves passent l’épreuve au même moment). 

L’entraînement à l’oral semble, pour de nombreux enseignants, concerner plutôt l’enseignement du français. C’est lors des séances qui lui sont consacrées que s’effectue « l’apprentissage de l’oral » et « des techniques de communication ». Il ne semble pas que la spécificité de l’oral de CAP en histoire-géographie soit prise en compte (argumentation en français versus argumentation en histoire-géographie, argumentation écrite versus argumentation orale, exposé versus dialogue et conduites langagières interactionnelles…).

· La persistance de plusieurs préoccupations

La nécessité, dans les gros centres de dégager d’interrogation le responsable de la commission afin qu’il puisse homogénéiser les refus des dossiers pour non-conformité et éviter qu’un interrogateur n’en rejette un alors que deux salles plus loin, ce même dossier est accepté comme support d’interrogation d’épreuve orale. Les réclamations, légitimes, des candidats  qui en résultent compromettent la crédibilité et la bonne image de l’épreuve.

La nécessité d’une formation des interrogateurs pour les amener à centrer lors de l’entretien leurs questions sur la problématique retenue par le candidat et non sur un ou deux documents présents dans le dossier. Plusieurs interrogateurs ont du mal à laisser s’exprimer le candidat et à ne pas confisquer la parole. Ils ont parfois tendance à transformer l’interrogation orale en « leçon » au cours de laquelle ils développent ce qu’il aurait fallu dire. 

Le manque patent de préparation à cette épreuve orale de nombre de candidats renvoie essentiellement à deux questions. L’enseignement du français et de l’histoire et géographie a-t-il été confié au même professeur ? Quel a été, pour les candidats préparés en CFA et en GRETA, le nombre réel d’heures de formation dispensées en français et en histoire et géographie ?      

3. Les résultats

3.1 - Les résultats en CCF

Les observations ci-dessous s’appuient sur un sondage réalisé dans quatre académies (Dijon, Paris, Rennes, Strasbourg) auprès de 12 établissements (4 CFA et 8 LP dont un LPP). Elles  portent sur 41 classes (23 en CFA et 18 en LP) et près de 500 élèves, dont n’ont été retenus que ceux qui avaient passé les 4 situations d’évaluation de l’épreuve UG1. Ce sont donc près de 2000 notes qui ont été retenues et analysées. Ces observations autorisent quelques remarques.
· L’épreuve UG1 (Français + HG) est une épreuve qui peut aider les candidats à réussir leur CAP. Si la fourchette des moyennes des notes s’échelonne de façon ouverte de 7,60 à 13,51 sur 20, on constate que 76% des classes ont une moyenne supérieure à 10/20.

· L’histoire et la géographie pèsent de façon importante dans la note finale : 73% des classes ont une moyenne supérieure à 10. Dans 59% des cas la moyenne d’histoire-géographie est supérieure à celle de Français.

· Le choix d’une épreuve à l’oral s’avère pertinent même si la mise en œuvre se révèle   parfois difficile : dans 78 % des cas, la moyenne des 2 notes d’histoire-géographie est supérieure à la note moyenne de la seconde situation d’évaluation de Français (réponses écrites à des questions de compréhension sur un texte).
· Aucune progression n’est réellement constatée entre la seconde et la première évaluation. Dans un peu plus d’un cas sur deux (53% des moyennes), la seconde note est supérieure à la première, ce qui ne permet pas de conclure qu’une progression existe entre la seconde et la première évaluation. Par ailleurs le sondage ne donne pas d’indication sur l’ordre de passage des situations selon leur nature (histoire ou géographie).

· Les résultats des candidats d’origines différentes  sont assez semblables. Les candidats de CFA obtiennent des notes légèrement inférieures : une classe sur trois n’obtient pas la moyenne contre une sur cinq en LP. En revanche, les candidats de CFA sont ceux à qui la nature orale de l’épreuve bénéficie le plus : dans 9 cas sur 10,  la note d’histoire-géographie est supérieure à la seconde note de Français contre 7 sur 10 seulement en LP.

· Certaines filières apparaissent davantage en difficulté, comme  les sections de la filière « bâtiment ». Les apprentis ou élèves de ces sections sont souvent parmi les plus fragiles, notamment ceux issus de l’enseignement adapté ou des dispositifs spécifiques  mis en place au collège (classes de SEGPA, 3ème d’insertion, élèves n’ayant pas effectué l’ensemble des classes du 1er cycle …).

3.2 - Les résultats en Contrôle Ponctuel

L’échantillon étudié renvoie à plus de 3000 candidats présents issus de deux académies différentes : Lille, académie plutôt urbaine et Dijon plutôt rurale. Ont été observés le taux de présence, l’origine des flux (sur Dijon) et les notes obtenues en différenciant les candidats qui se présentaient avec dossiers ou sans dossiers. Ces candidats étaient répartis sur 34 centres d’interrogation différents (20 à Lille et 14 à Dijon).  Plusieurs constats résultent des informations recensées par les professeurs responsables.

· Le taux d’absentéisme est relativement important  (6% à Dijon et 17% à Lille). Il est difficile de rendre compte de l’origine de cet absentéisme. On peut évoquer les candidats qui ont abandonné la formation depuis leur inscription à l’examen, les candidats qui, par calcul savent qu’ils n’auront pas, grâce à l’épreuve sur table de français, zéro et ne seront donc pas éliminés, les candidats isolés qui repoussent d’une année le fait de se présenter ou abandonnent leur projet.

· Les candidats sont massivement issus des sections de CFA non encore habilitées. À Dijon, ceux-ci représentent 77,5 %, loin devant les isolés (10,2 %). Les candidats ayant suivi une formation par le CNED représentent 2% des effectifs totaux.

· Le nombre de candidats sans dossiers demeure important  (8,5 % à Dijon et 20,5 % à Lille) en dépit des notes d’information adressées aux candidats et des informations accessibles sur site ou auprès des inspections académiques. Cette absence totale ou partielle de dossiers contraint les membres des jurys à apporter leurs propres dossiers ou les corps d’inspection à en fabriquer et à les ventiler dans les centres.

· L’histoire ou la géographie permettent de gagner des points à l’examen. Les résultats globaux sont satisfaisants (la moyenne à l’épreuve est de 5,78/10 à Lille et de 5,39 à Dijon). Dans les deux cas, une moyenne est supérieure à 10,5 sur 20, ce qui est loin d’être toujours le cas à l’épreuve de BEP.

· Les candidats avec dossiers réussissent mieux que ceux sans dossiers : les écarts sont de 1,2 point sur 10 à Lille et de 1,32 point à Dijon. Les consignes données dans la note de cadrage semblent donc avoir été suivies d’effet.

L’épreuve ponctuelle est désormais calée même si elle n’est pas toujours facile à mettre en œuvre du fait de l’origine et de la diversité des candidats (faible mobilité des candidats, organisation départementale, centres particuliers comme les centres pénitentiaires…). 

Deux pierres d’achoppement demeurent néanmoins pour les corps d’inspection : 

· en amont de l’épreuve, il n’est pas toujours possible de tenir une commission d’harmonisation. Les consignes écrites diffusées pour pallier cette absence d’échanges directs sont de moindre portée ;

· en aval, la difficulté à obtenir de la part des DEC départementales, à partir du logiciel Océan, des données identiques et compatibles, rend le traitement académique difficile.

Conclusion 

Environ 250 000 jeunes préparant un CAP reçoivent aujourd’hui un enseignement d’histoire et de géographie. C’est incontestablement une étape importante au regard de la situation qui prévalait jusqu’à la rentrée 2003, période durant laquelle les deux disciplines étaient partiellement enseignées dans les seules classes des lycées professionnels. En raison de la spécificité et de la diversité du public concerné, les concepteurs du programme invitaient au renouvellement de l’approche des enseignements des deux disciplines et du mode de certification. Quel bilan peut-on globalement tirer au terme des trois premières années de formation et des deux premières sessions d’examen ?
Si les professeurs et formateurs semblent bien s’être saisis de la liberté dans l’ordre de traitement des thèmes comme dans leur étude plus ou moins approfondie, il semble que les démarches et les activités proposées demeurent très traditionnelles. Le cours dialogué reste largement majoritaire, tandis que l’usage des TICE apparaît comme occasionnel. Trop rares sont encore les classes dans lesquelles on se risque à faire produire un discours oral structuré, fondement du discours qui sera  exigé au moment de l’épreuve de certification.
La nouvelle certification est en rupture avec les pratiques existant en BEP ou en Bac Pro. Elle offre deux modalités possibles de contrôle : soit en cours de formation soit en ponctuel et elle introduit une épreuve orale là où les autres proposent l’écrit. Les premiers résultats montrent que les deux modalités d’évaluation permettent à tous les candidats de réussir quelle que soit leur origine. Quant aux dispositions retenues pour le déroulement  de l’épreuve, si elles nécessitent une attention particulière en amont pour la constitution de façon plus ou moins autonome des dossiers, leur choix s’est avéré judicieux puisqu’il permet tout de même à des candidats, scripteurs malhabiles, de défendre avec succès leur dossier face à un jury.

A ce jour, un certain nombre de points de vigilance doivent faire l’objet d’une attention particulière : 

- les habilitations à pratiquer le CCF ne devraient pouvoir être accordées en dessous d’un certain seuil de formation à déterminer ;

- les sessions de formation pour aider les enseignants à la mise en œuvre des programmes doivent être maintenues (approches, démarches, problématisation …) ;

- le travail avec les divisions des examens et concours, tant au niveau départemental qu’au niveau académique, ne doit plus permettre à un candidat, ni à un interrogateur, de se présenter sans avoir été informé précisément sur la nature et les modalités de l’épreuve ;

- outre les inspections prévues dans le cadre habituel, les contrôles a posteriori confèrent au CCF sa validité institutionnelle ;

- enfin, il apparaît nécessaire de maintenir dans chaque académie un dispositif annuel léger d’observation de la formation et de la certification.

ANNEXE 1

Les thèmes et les sujets d’étude du programme de CAP

BO n° 5 du 29 août 2002

	Thèmes
	Contenu
	Sujets

	1
	Du local au mondial : les territoires contemporains
	1.
	Les espaces du quotidien et leur intégration à différentes échelles

	
	
	2.
	Un exemple de métropole mondiale

	2
	Guerres et conflits contemporains
	1.
	Types de guerres et de conflits du XXème siècle

	
	
	2.
	Un conflit territorial ou identitaire récent

	3
	Inégalités et dépendances dans le monde d’aujourd’hui
	1.
	Pôles de puissance et espaces dépendants

	
	
	2.
	Inégalités et développement : l’exemple de la santé

	4
	Culture mondiale et pluralité des cultures
	1.
	La prédominance culturelle américaine

	
	
	2.
	Identité culturelle et diversité linguistique

	5
	La démocratie en France et en Europe
	1.
	Démocratie et diversité des régimes politiques en Europe 

	
	
	2.
	Le droit de vote en France : conquête et exercice

	6
	Les progrès contemporains  des sciences, des techniques et de la communication
	1.
	L’évolution des métiers liée à la science et à la technique

	
	
	2.
	L’accès à l’information et au savoir

	7
	L’homme et sa planète
	1.
	Les sociétés face aux risques naturels et technologiques

	
	
	2.
	La gestion d’une ressource : l’eau


ANNEXE 2

Quelques exemples de problématiques rencontrées

	Thème 1
	٠ Venise est-elle une ville touristique ?

٠ Comment les espaces urbains sont-ils organisés au niveau mondial ?

٠ Paris est-elle une métropole mondiale ?

٠ Quelles sont les caractéristiques d’une métropole mondiale ?

٠ En quoi Paris est-elle une métropole mondiale ?

٠ Qu’est-ce qu’une grande métropole mondiale ? 

	Thème 2
	٠ Comment se fait-il qu’à deux reprises des guerres sont devenues mondiales ?

٠ Comment la guerre s’est-elle mondialisée ? Pourquoi le conflit est-il accompagné d’une mobilisation humaine et matérielle si importante ?

٠ Pourquoi, quand et comment ?

٠ En quoi les conflits façonnent-ils le monde actuel ?

٠ Pourquoi la Yougoslavie a-t-elle éclaté en plusieurs États ?

٠ Comment peut s’expliquer le conflit interethnique rwandais ? Comment s’est-il déroulé et quelles en sont les conséquences humaines ?

٠ Pourquoi tant de haine depuis environ 60 ans ? Quelles sont les origines du conflit ? Quelles sont ses conséquences ? Y a-t-il un espoir pour la paix ?   

	Thème 3
	٠ Que veut dire le dessin de presse ? Où veut en venir le dessin ?

٠ Les pays qui composent notre monde sont-ils tous au même stade de développement ? Peut-on distinguer de grands ensembles ?

٠ Pourquoi il y a tant de différences entre les conditions de travail des apprentis et celles d’une classe en Afrique ?

٠ Quelle est la nature de ces inégalités ? Quelles divisions du monde provoquent-elles ?

٠ Qu’est-ce que pour vous « l’inégalité » ? Qu’appelle-t-on « dépendances » ?

٠ Dans quels domaines les inégalités peuvent-elles apparaître ?

	Thème 4
	٠ Par quels moyens la culture américaine se diffuse-t-elle dans les autres pays ?

٠ Peut-on parler d’une culture mondiale ? Y a-t-il une culture qui domine le monde ?

٠ De quelle manière se marque la domination de la culture américaine, par quels moyens se diffusent-elles ?

٠ En quoi notre vie de tous les jours est-elle marquée par la culture américaine ?

٠ Sous quelles formes se manifeste la puissance culturelle américaine ?

	Thème 5
	٠ En quoi les régimes politiques français et européens reflètent-ils les principes de la démocratie ? Qu’est-ce que la démocratie et comment s’applique-t-elle en Europe ?

٠ Qu’est-ce que la démocratie ? Quels sont ses principes ? 

٠ Comment le vote a-t-il évolué en France ?

٠ Comment l’action de voter nous fait-elle participer au gouvernement de notre pays ?

٠ L’élargissement du corps électoral doit-il se poursuivre ?

٠ Comment a évolué le droit de vote ?

٠ Quelle place les femmes ont-elles pu gagner dans la vie politique ?

	Thème 6
	٠ Comment a évolué le métier de cuisinier de collectivité ? Pourquoi ?

٠ Quels ont été les progrès réalisés dans le domaine de l’automobile ? 

٠ Pourquoi peut-on parler de progrès scientifiques et techniques ? 

	Thème 7
	٠ Comment expliquer cette catastrophe ?

٠ Les conflits pour l’utilisation de l’eau dans le monde risquent-ils de devenir un des problèmes majeurs du 21e siècle ? 

٠ En quoi l’exemple de l’eau montre-t-il l’importance de l’environnement pour les sociétés actuelles ? 

٠ Avons-nous tous accès à l’eau ?

٠ Comment construire un dossier ? 

٠ Comment l’homme peut-il gérer, affronter les risques naturels et technologiques ?comment pourrait-il avoir un meilleur usage de ses ressources naturelles, en particulier de l’eau ?


ANNEXE 3

Modalités d’évaluation de l’histoire-géographie au CAP

Extrait du B.O. 2003 n°29 du 17 juillet 2003 - Annexe 1.

FRANÇAIS ET HISTOIRE-GÉOGRAPHIE : COEFFICIENT 3 

1 - Objectifs 

L’épreuve de français et d’histoire - géographie permet d’apprécier : 

- les qualités de lecture et d’analyse de textes documentaires, de textes fictionnels, de documents iconographiques, de documents de nature historique et géographique ;
- les qualités d’organisation des informations et d’argumentation dans la justification des informations sélectionnées ;
- les qualités d’expression et de communication à l’oral et à l’écrit, en particulier la maîtrise de la langue. 

2 - Modes d’évaluation 

a) Contrôle en cours de formation (CCF) 

L’épreuve de français et d’histoire - géographie est constituée de deux situations d’évaluation, comprenant chacune deux parties : une partie écrite en français, une partie orale en histoire géographie. 

Les deux situations d’évaluation sont évaluées à part égale. 

Par ailleurs, les deux parties de chaque situation d’évaluation évaluent des compétences complémentaires, à parts égales. 

L’évaluation se déroule dans la deuxième moitié de la formation. Toutefois, lorsque le cycle de formation est de deux ans, il peut être envisagé de proposer une situation d’évaluation en fin de première année. 

Une proposition de note, sur 20, est établie. La note définitive est délivrée par le jury. 

Première situation d’évaluation 

● Première partie (français) 

Le candidat rédige une production écrite réalisée en trois étapes. Cette situation d’évaluation, de nature formative, s’inscrit dans le calendrier d’une séquence. Dans la première étape, le candidat rédige, à partir d’un texte fictionnel, une production qui soit fait intervenir un changement de point de vue, soit donne une suite au texte, soit en change la forme (mise en dialogue à partir d’un récit, portrait d’un personnage à partir de vignettes de bande dessinée, etc...). 

Dans la deuxième étape, le candidat reprend sa production initiale à partir de nouvelles consignes, ou d’une grille de correction, ou à l’aide d’un nouveau support textuel, ou d’un didacticiel d’écriture, etc... ; cette étape est individuelle ou collective. 

Dans la troisième étape, le candidat finalise sa production, notamment à l’aide du traitement de texte lorsque cela est possible. 

Les trois séances, d’une durée d’environ quarante minutes, s’échelonnent sur une durée de quinze jours. 

● Deuxième partie (histoire-géographie) 

Le candidat présente oralement un dossier (constitué individuellement ou par groupe) comprenant trois ou quatre documents de nature variée (textes, images, tableaux de chiffres, cartes...). 

Ces documents sont accompagnés d’une brève analyse en réponse à une problématique relative à la situation historique ou géographique proposée. 

Les documents concernent un des thèmes généraux du programme étudiés dans l’année, à dominante histoire ou géographie. Si la dominante du dossier de la situation 1 est l’histoire, la dominante du dossier de la situation 2 est la géographie, et inversement. Le candidat présente son dossier pendant cinq minutes. La présentation est suivie d’un entretien (dix minutes maximum) au cours duquel le candidat justifie ses choix et répond aux questions. 

L’entretien est conduit par le professeur de la discipline assisté, dans la mesure du possible, d’un membre de l’équipe pédagogique. 

Deuxième situation d’évaluation 

● Première partie (français) 

Le candidat répond par écrit, sur un texte fictionnel ou un document iconographique ou sur un texte professionnel, à des questions de vocabulaire et de compréhension, puis rédige, dans une situation de communication définie par un type de discours, un récit, un dialogue, une description, un portrait, une opinion argumentée (quinze à vingt lignes). 

La durée est d’environ une heure trente minutes. 

● Deuxième partie (histoire-géographie) 

Se référer à la deuxième partie de la situation n° 1. Seule la dominante change (histoire ou géographie). 

b) Épreuve ponctuelle - 2 heures + 15 minutes 

Les deux parties de l’épreuve (français et histoire - géographie), qui évaluent des compétences complémentaires, sont évaluées à part égale, sur 10 points. 

Première partie (français) 

Le candidat répond par écrit, sur un texte fictionnel, à des questions de vocabulaire et de compréhension. Il rédige ensuite, dans une situation de communication définie par un type de discours :
- soit un récit, un dialogue, une description, un portrait, une opinion argumentée (quinze à vingt lignes) ;
- soit une courte production écrite répondant à une consigne en lien avec l’expérience professionnelle (quinze à vingt lignes). 

Deuxième partie (histoire-géographie) 

Le candidat se présente à l’épreuve avec deux dossiers qu’il a préalablement constitués, l’un à dominante histoire, l’autre à dominante géographie, comprenant chacun trois ou quatre documents de nature variée (textes, images, tableaux de chiffres, cartes...). 

Ces dossiers, d’un maximum de trois pages chacun, se réfèrent aux thèmes généraux du programme. 

Les documents sont accompagnés d’une brève analyse en réponse à une problématique liée à la situation historique et géographique étudiée dans le dossier. 

L’examinateur choisit l’un des deux dossiers. Le candidat présente oralement, pendant cinq minutes, le dossier retenu ; la présentation est suivie d’un entretien (dix minutes maximum) au cours duquel le candidat justifie ses choix et répond aux questions. 

En l’absence de dossier, le candidat peut néanmoins passer l’épreuve. 
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� Repères, références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche, MEN, 2006


� Voir en annexe 1 p. 24 la liste intégrale des thèmes et des sujets d’étude


� Une leçon intitulée « Sur les traces d’Arthur et de Merlin »  qui se donne pour objectif de « comprendre les variations et les permanences d’un mythe patrimonial »


� Voir en annexe 2 p. 25 les quelques exemples de problématiques relevées


� Voir en annexe 4 p. 28 la Note à l’intention des professeurs et des formateurs en histoire et géographie dans les classes de CAP en CCF en en contrôle ponctuel rédigée par l’Inspection générale d’histoire et de géographie en janvier 2006
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